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18 juillet,
27 sept.

1865.

Le Conseil fédéral décrète:
L'arrêté fédéral ci-dessus sera mis à exécution.

Berne, le 20 juillet 1865.

Le Président de la Confédération,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confédération,
SCHIESS.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La concession et l'arrêté fédéral ci-dessus seront
insérés au Bulletin des lois.

Berne, le 27 septembre 1865.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

la création de Commissions de surveillance pour
les Etablissements pénitentiaires de Berne,
Porrentruy et Thorberg.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Sur la proposition de la Direction de la justice et
de la police,

P. MIGY.
Le Secrétaire d'Etat

Dr. Tr^echsel.

20 octobre
1865.

ARRÊTÉ
concernant
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ARRÊTE : 20 octobre
1865.

Art. 1er. La Direction de la justice et de la police
est autorisée à instituer des commissions de surveillance
spéciales, de 3 à 5 membres, pour chacun des trois
établissements pénitentiaires de Berne, Porrentruy et

Thorberg.

Art. 2. Chacune de ces commissions surveillera en

général l'établissement confié à ses soins, ainsi que la

gestion de l'intendant et de tous les fonctionnaires dans

les diverses branches de leur service, en se conformant
à l'instruction qui sera émise par la Direction de la

justice et de la police.

Art. 3. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 20 octobre 1865.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
P. MIGY.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Tr^echsel.

ARRÊTÉ
portant

suppression du Bureau d'ohmgeld de Thoren.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Considérant que le bureau d'ohmgeld de Thoren,
district de Schwarzenbourg, a perdu toute son impor-

30 octobre
1865.



— 382 —

30 octobre tance par suite des changements survenus dans la direc-
1865, tion du trafic;

Faisant application dej'art. 19 de la loi du 28 mars
1860 sur les traitements,

arrête :

Le bureau d'ohmgeld de Thoren est supprimé à

dater de la fin de la présente année.

L'administration de l'ohmgeld est chargée de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 30 octobre 1865.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

P. MIGY.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Trjechsel.

4 novembre ORDONNANCE
1865.

l'inscription des Naissances aux registres
des baptêmes.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant donner aux registres des baptêmes, comme

registres de l'état civil, une plus grande autorité et en

faciliter la tenue régulière aux pasteurs et curés,
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